
 

SALAIRES  

RÉMUNÉRATION À LA PIGE 

Presse spécialisée (FNPS) 

 
augmentation : premier barème le 1er août 2014   Tous les salaires sont exprimés en BRUT 

 
Retour à toutes les grilles de salaires 
Feuillet (**) (25 lignes de 60 signes et espaces) 

 

titre diffusé à 5000 ex. et moins 42€ 

titre diffusé à plus de 5000 ex. 45€ 

Indemnité d’appareil photo 52€ 
 

Coef. Salaires 

  Feuillet (**) (25 lignes de 60 signes et espaces)  66,25 € 

L’écho 19,29 € 

Vacation sports (résultats) 20,34 € 

Vacation sports (avec commentaires) 30,30 € 

Chaque dessin accepté 100,28 € 

Croquis (ou illustrations d’articles) : le premier 60,31 € 

.... le deuxième 40,70 € 

.... le troisième 20,35 € 

Indemnité d’appareil photo 75,61 € 

  

 

http://www.snj.fr/cat%C3%A9gories/salaires

